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Etaient présents :

- Monsieur Robert GROSSMANN, président du Syndicat mixte

- Monsieur Daniel HOEFFEL, vice-président du Syndicat mixte

- Madame Danièle MEYER, vice-présidente du Syndicat mixte

- Monsieur Etienne WOLF, vice-président du Syndicat mixte

- Monsieur Robert HABERSTICH, membre du Bureau du Syndicat mixte

- Madame Fabienne KELLER, membre du Bureau du Syndicat mixte, Maire de Strasbourg

- Monsieur Jean-Daniel ZETER, membre du Bureau du Syndicat mixte

- Monsieur Paul ADAM, suppléant de Monsieur Hubert STEINMETZ

- Madame Martine ALTEMAIRE, suppléante de Madame Chantal CUTAJAR

- Monsieur Jacques BIGOT

- Monsieur Henri BRONNER, suppléant de Monsieur Jacques LEDIG

- Monsieur  Jean-Claude DARTEVELLE, suppléant de Monsieur Daniel HOEFFEL

- Monsieur Philippe DEBS

- Madame Marie-Dominique DREYSSE, suppléante de Madame Catherine TRAUTMANN

- Monsieur Eddie ERB, suppléant de Monsieur Sébastien ZAEGEL

- Monsieur Erwin FESSMANN

- Monsieur Bernard FREUND

- Monsieur  Hugues GEIGER

- Monsieur Roland GOETZ

- Monsieur Robert GRAND

- Monsieur Pierre GRIGNON, suppléant de Monsieur Jean-Michel GALEA

- Monsieur Gérard HAMM, suppléant de Madame Danièle MEYER-TRABER

- Monsieur Armand HEINTZ, suppléant de Monsieur Etienne WOLF

- Monsieur Hubert HOFFMANN

- Monsieur Claude KERN
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- Monsieur Jacques LEDIG

- Monsieur  Jean-Paul LINGELSER, suppléant de Monsieur Théo SCHNEE

- Monsieur André LOBSTEIN

- Monsieur Robert LUSTIG

- Monsieur Alfred MAECHLING

- Madame Danielle MEYER-TRABER

- Madame Annick de MONTGOLFIER

- Monsieur Alfred MULLER

- Monsieur Gabriel MULLER, suppléant de Monsieur Hubert HOFFMANN

- Monsieur Gérard OBER, suppléant de Monsieur Bernard INGWILLER

- Monsieur Alain REEB, suppléant de Monsieur Alfred MAECHLING

- Monsieur André REICHARD

- Monsieur Thomas REMOND, suppléant de Monsieur Laurent SPIERO

- Madame Sophie ROHFRITSCH

- Monsieur Maurice RUSCHER, suppléant de Monsieur Jean-Louis HOERLE

- Monsieur André SCHNEIDER

- Monsieur Robert SCHNEIDER, suppléant de Monsieur Rémy WILLMANN

- Madame Catherine TRAUTMANN

- Madame Elisabeth VIERLING, suppléante de Monsieur Jean-Claude SCHMITT

- Monsieur Rémy WILLMANN

- Monsieur  René WUNENBURGER

- Monsieur Jean-Pierre BOUELLAT, Trésorier pour le Syndicat mixte

- Monsieur Hervé LEROY, Directeur de l’A.D.E.U.S.

- Monsieur Christian MEYER, Directeur des études du SCOTERS à l’A.D.E.U.S.

- Monsieur Michel REVERDY, Directeur du Syndicat mixte

- Madame Christine SANCHEZ-MARTIN, Syndicat mixte
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Assistaient en outre certains élus non membres du Comité Syndical, invités essentiellement pour
la deuxième partie de la réunion

- Monsieur André KLEIN-MOSSER, Maire de Bischheim

- Monsieur Robert PFRIMMER, Maire de Eckwersheim

- Madame Fabienne RUBACH, ajointe au maire de Blaesheim

- Monsieur Jean-Luc RUCH, Maire de Duttlenheim

- Monsieur André SCHMITT, Conseiller municipal de Duttlenheim

- Monsieur François BOUCHARD, Directeur Général des services CUS

- Monsieur Bernard PAILHES, Directeur général délégué à l’aménagement du territoire urbain

- Monsieur Christian MARION, Service de l’urbanisme CUS

- Monsieur Pierre ZETER, Chargé d’études de l’urbanisme de la CUS

- Monsieur Philippe FISCHER, Chargé de mission de la direction de l’aménagement et du
développement de la CUS

- Madame Sylvie BLAISON, Chargée d’études de l’ADEUS

- Madame Myriam JENNIARD, Chargée d’études de L’ADEUS

- Madame Géraldine MASTELLI, Chargée d’études de l’ADEUS

- Madame Nadia MONKACHI, Chargée d’études de l’ADEUS

- Monsieur Benjamin PUCCIO, Chargé d’études de l’ADEUS

- Madame Valentine RUFF, Chargée d’études de l’ADEUS

- Monsieur Benoît VIMBERT, Chargé d’études de l’ADEUS

- Madame Florence WIEL, Chargée d’études de l’ADEUS

- Monsieur François ROUILLAY, Cité Projet

Etaient excusés :

- Madame Esther SITTLER

- Monsieur Théo SCHNEE

- Monsieur René LACOGNE
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Le président Robert GROSSMANN salue les nombreux élus qui se sont déplacés pour cette importante
réunion, et présente à toutes et à tous ses meilleurs vœux pour 2004. Il passe ensuite la parole à M.
Robert PFRIMMER, Maire d’Eckwersheim, qui présente sa commune, et les grands projets d’avenir
qui vont la concerner (GCO, TGV…).

Robert GROSSMANN remercie le Maire d’Eckwersheim de ses mots de bienvenue, ainsi que Gérard
HAMM, 1er adjoint au Maire et membre de notre Comité syndical, pour avoir assuré la partie
logistique de la réunion et avoir accueilli l’ensemble du Comité syndical à Eckwersheim.

Lors de cette double réunion, il s’agit :

- Dans un premier temps, d’examiner - par le seul Comité syndical - le projet du budget primitif 2004,
proposé dans le droit fil du récent débat d’orientations budgétaires du 8 décembre dernier.

- Dans un deuxième temps, en cercle élargi à d’autres participants, de débattre des premières
orientations sur le territoire central de la grande région de Strasbourg.

Robert GROSSMANN précise que, comme pour les 3 autres ateliers territoriaux qui se sont déjà tenus
sur les secteurs Nord, Ouest et Sud, ont été invités tous les Maires du secteur « Centre » ou leurs
représentants, et c’est la raison de la présence de quelques élus qui ne font pas partie du Comité
syndical, que le président du Syndicat mixte salue cordialement.

Avant de rentrer dans ce débat essentiel, objet de la 2ème partie de la réunion, le président propose à ses
collègues - membres du Comité syndical - d’examiner le projet du budget primitif 2004, seul point à
l’ordre du jour.

Il rappelle que tous les membres ont reçu plusieurs documents :

- le document budgétaire en M 14

- un tableau de format A3 en couleur, qui récapitule ligne par ligne tous les chiffres de ce budget
primitif, et qui indique ceux de nos budgets précédents

- deux graphiques qui permettent de visualiser rapidement les évolutions budgétaires

- le rapport au Comité syndical et le projet de délibération adoptant le budget primitif 2004.

Robert GROSSMANN fait remarquer, à la lecture de ces documents, que notre budget 2004 est en
baisse sensible par rapport à ceux des années précédentes. Cela était prévisible dès le début de
l’élaboration du projet, puisque nous arrivons doucement dans la dernière phase de l’élaboration de
notre SCOTERS.

Mais cette baisse est amplifiée par plusieurs éléments :

- la fin des aides communautaires européennes, puisque notre Livre blanc transfrontalier est
quasiment terminé

- la baisse ou le maintien des aides de nos partenaires publics, - avec pour la dernière année - celles
de la Région Alsace et du Département du Bas-Rhin.

Il signale également que l’aide réelle de l’Etat a été inférieure, en 2003, à celle attendue.
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La participation des membres du Syndicat mixte est identique à celle qui leur a été demandée en 2003,
(soit 408 000 €, 306 000 € pour la CUS et 102 000 € pour l’ensemble des communes hors CUS) et le
total des recettes du Syndicat mixte atteint ainsi le chiffre de 591 225 €, soit 23 % de moins qu’en
2003.

En conséquence, les dépenses sont fortement comprimées, tout en maintenant un niveau d’études
important de 300 000 €, ce qui correspond notamment à l’établissement du document d’orientation,
préalable à « l’arrêt » du SCOTERS, prévu au courant de cette année.

Le rapport au Comité syndical donne plus de précisions sur les grands postes de recettes et de
dépenses, et Robert GROSSMANN propose de s’y référer, sachant qu’il peut donner de plus amples
précisions s’il y a des questions.

Le président propose à ses collègues de s’exprimer sur ce projet de budget primitif, et signale que le
hasard des chiffres fait qu’il correspond - à quelques unités près - au nombre d’habitants de notre
région de Strasbourg, c’est-à-dire que le SCOTERS coûte environ 1 € par habitant et par an, toutes
dépenses confondues : études, personnel, gestion et communication.

Le Trésorier du Syndicat mixte, monsieur Jean-Pierre BOUELLAT, est présent à cette assemblée, et
Robert GROSSMANN le remercie de sa présence.

Le président demande à ses collègues s’il y a des questions ou des observations sur ce projet de budget
primitif 2004. Il n’y en a pas. Le président propose alors d’adopter la délibération suivante :

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,

1. Arrête le budget primitif 2004 du Syndicat mixte, conformément aux documents budgétaires joints
en annexe, aux sommes suivantes :

Dépenses d’investissement : 17 419 €
Recettes d’investissement : 17 419 €
Dépenses de fonctionnement : 591 225 €
Recettes de fonctionnement : 591 225 €

2. Approuve le versement d’une subvention de 300 000 € au profit de l’Agence de Développement et
d’urbanisme de l’agglomération strasbourgeoise, imputée au compte 6574 du budget et autorise le
Président à conclure la convention financière y afférente.

3. Approuve l’état des effectifs du personnel (joint en annexe).

4. Charge le Président de l’exécution du budget, en tant qu’ordonnateur des dépenses et prescripteur
des recettes et l’autorise à passer tous les actes et contrats nécessaires à sa mise en œuvre.

La réunion du Comité syndical est close, et l’atelier territorial consacré à la partie centrale de la
région de Strasbourg a lieu à sa suite.

Le président,

Robert GROSSMANN


